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Aux Membres de la Commission des questions juridiques  
et des droits de l'homme  
 

Carnet de bord 
de la réunion tenue à Strasbourg (Palais de l’Europe) 
les 5 et 7 octobre 2010 
 
La Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie à  Strasbourg  
 
• Le 05 octobre 2010 à 8h30 sous la présidence de M. Christos Pourgourides (Chypre, PPE/DC) en ce  

qui concerne : 
 
- Nécessité d’éviter le chevauchement des travaux du Conseil de l’Europe par l’Agence des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (Rapporteur: M. Boris Cilevičs, Lettonie, SOC) : a pris position 
sur les amendements au projet de résolution et au projet de recommandation ; 

 
- La montée récente en Europe du discours sécuritaire au niveau national : le cas des Roms : a 

nommé M. Adrian Nastase, Roumanie, SOC, rapporteur ; 
 

- Procédures de sélection nationales des candidats à la Cour européenne des droits de l’homme 
(Rapporteur : Mme Renate Wohlwend, Liechtenstein, PPE/DC) : a tenu un échange de vues avec M. Erik 
Fribergh, Greffier à la Cour européenne des droits de l’homme et a examiné et approuvé un projet de 
rapport, a adopté un projet de résolution ; 

 
-  Questions diverses : 

 
 Nomination des membres des sous-commissions : a nommé Mme VÁHALOVÁ Dana (République 

tchèque) en tant que membre de la sous-commission sur les problèmes criminels et la lutte contre le 
terrorisme et M. LOUTFI Younal (Bulgarie) en tant que membre de la sous-commission sur les droits des 
minorités. 

 
 La souveraineté nationale et le statut d’Etat dans le droit international contemporain : nécessité 

d’une clarification : nomination de Mr Holger Haibach, Allemagne, PPE/DC comme rapporteur. 
 

***** 
 
• Le 05 octobre 2010 à 14h00 sous la présidence de M. Christos Pourgourides (Chypre, PPE/DC) en ce 

qui concerne : 
 

- Droits de l'homme et entreprises (Rapporteur: M. Holger Haibach, Allemagne, PPE/DC): a pris position 
sur les amendements au projet de résolution et au projet de recommandation ; 

 
- La montée récente en Europe du discours sécuritaire au niveau national : le cas des Roms :  
 (Rapporteur pour avis : Adrain Nastase, Roumanie, SOC): a examiné un rapport présenté par la 

Commission des questions politiques et a examiné et approuvé l’avis de la Commission ; 
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- Nomination de rapporteurs : 
 

• Adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne des droits de l’homme : élection 
des juges : M. Serhiy Holovaty, Ukraine, ADLE ; 
 
• Réaffirmer l’universalité des droits de l’homme : reporté jusqu’à une prochaine réunion ; 
 

- Etat des droits de l’homme en Europe :  
 

Préparation du débat à l’Assemblée en 2011 : s’est mis d’accord sur le titre de travail suivant 
« Parlements nationaux : garants des Droits de l’homme en Europe ». 

 
 

***** 
 
• Le 7 octobre 2010 à 14h00 sous la présidence de M. Christos Pourgourides (Chypre, PPE/DC) en ce qui 

concerne : 
 

- Procédures de sélection nationales des candidats à la Cour européenne des droits de l’homme 
(Rapporteur : Mme Renate Wohlwend, Liechtenstein, PPE/DC) a noté qu’aucun amendement n’a été 
déposé ; 

 
- Protéger les réfugiés et les migrants dans des cas d’extradition et d’expulsion: mesures 

provisoires sur la base de l’article 39 du règlement de la Cour européenne des droits de l’homme 
(Rapporteur pour avis : Mme Anna Ntalara, Grèce, SOC) : en l’absence de la rapporteuse, a reporté le 
point à une réunion ultérieure et invité le Président  à demander au Bureau d’enlever le rapport de l’ordre 
du jour de la Commission permanente à Antalya de manière à permettre à la Commission de soumettre 
son avis en temps voulu ; 

 
- Sous-commission des droits de l’homme (Présidente: Mme Marie-Louise Bemelmans-Videc, Pays-

Bas, PPE/DC) a présenté un compte-rendu sur la réunion tenue à Strasbourg le 5 octobre 2010 ; 
 
- Participation des membres à des conférences, réunions, séminaires, etc. : a entendu un rapport par 

le représentant suivant : 
 

• Conférence « Renforcer la subsidiarité : intégrer la jurisprudence de la Cour dans les législations et 
les pratiques judiciaires nationales » : Skopje (« L’ex République yougoslave de Macédoine »), 1-2 
octobre 2010: M. Christos Pourgourides (Chypre, PPE/DC) ; 

 
- Présentation du Fonds Fiduciaire pour les droits de l’homme du Conseil de l’Europe : a entendu 

une présentation par M. Michael Roeskau, Directeur central, Direction centrale des affaires juridiques et 
de la prospective, Banque de développement du Conseil de l’Europe (CEB) et M. Christos 
Giakoumopoulos, Directeur des monitorings, DGHL, Conseil de l’Europe ; 

 
- Principe de la prééminence du droit : est-il bien appliqué ? a décidé de conseiller le Bureau que la 

proposition de résolution soit transmise à la Commission pour information ;  
 
- Questions diverses : a autorisé M. Dick Marty, Suisse, ADLE, à soumettre une tierce intervention au 

nom de la Commission devant la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire Nada v. Suisse, 
concernant la compatibilité des listes noires anti-terroristes du Conseil de Sécurité des Nations Unies 
avec la Convention européenne des droits de l’homme ; 

  
- Date, heure et lieu des prochaines réunions : 
 
 Commission plénière: 

• Paris, mercredi 17 novembre 2010 à 9 h (bureau du Conseil de l’Europe) 
• Paris, jeudi 16 décembre 2010 à 9 h (bureau du Conseil de l’Europe) 
• Strasbourg, pendant la 1ère partie de session de l’Assemblée de 2011 (24-28 janvier 2011) 
 
 

**** 
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La sous-commission des droits de l’homme (de la commission des questions juridiques et des droits de 
l’homme) réunie à Strasbourg le 5 octobre 2010 à 14h30 sous la présidence de Mme Bemelmans-Videc 
(Pays-Bas, PPE/DC), en ce qui concerne : 

 
- Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) : a décidé de reporter la discussion 

concernant la liste des candidats pour le CPT au regard de l’Espagne, a invité les délégations de la 
Bosnie et Herzégovine et de Moldova à soumettre une liste de candidats dans les meilleurs délais, a 
eu un échange de vues avec la Présidente de la délégation du Luxembourg concernant la situation 
actuelle du membre du CPT au titre du  Luxembourg ; 

 
- Questions diverses : a pris note du rapport du CPT au sujet d’une visite à Imrali (Turquie) en janvier 

2010, rapport publié avec l’accord de la Turquie en juillet 2010, et de la réponse turque aux 
recommandations du CPT concernant les conditions de détentions de M. Öcalan ; 

 
- Prochaine réunion : a laissé le soin à sa Présidente de convoquer la prochaine réunion. 
 
 

Andrew Drzemczewski, Günter Schirmer, Agnieszka Szklanna, Roland Klages, Grégory Thuan 
 
 
cc. Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  
 Directeur Général, Directeurs et agents du Secrétariat de l’Assemblée parlementaire  
 Secrétaires des délégations nationales de l'Assemblée 
 Secrétaires des groupes politiques de l'Assemblée 
 Observateurs auprès de l’Assemblée 
 
 Secrétaire Général du Congrès  
 Secrétaire du Comité des Ministres  
 Directeurs Généraux 
  Représentant Spécial auprès du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe pour les questions organisationnelles et 
  la réforme 
 Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
 Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
 Directeur de la Communication 
   
 Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 
 
 


